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Mandat du FRF-02

Le Fonds de la recherche forestière du Saguenay – Lac-Saint-Jean (FRF-02) est un organisme à but non lucratif issu d’une entente spécifique régionale afin de développer et d’améliorer les connaissances sur la forêt boréale et son écologie. La mission du FRF-02 est de :

· Regrouper les personnes intéressées à développer, renforcer et stimuler la recherche reliée à la forêt du Saguenay – Lac-Saint-Jean et à ses produits;

· Mettre en place, en collaboration avec les utilisateurs de la forêt, des mécanismes adéquats pour la détermination des besoins prioritaires de recherche sur les forêts du Saguenay – Lac-Saint-Jean et leurs produits;

· Créer et gérer un fonds régional aux fins de financer la recherche forestière;

· Favoriser le maillage entre les utilisateurs de la forêt et les chercheurs scientifiques;

· Favoriser le développement et le transfert de nouvelles connaissances relativement à l’aménagement des forêts du Saguenay – Lac-Saint-Jean et à leurs produits;

· Encourager les partenariats entre les gouvernements, les utilisateurs de la forêt et les institutions d’enseignement et de recherche;

· Encourager et promouvoir auprès d’organismes publics, parapublics ou privés, des participations, contributions, souscriptions ou autres formes de subventions et de les administrer afin d’améliorer le financement de la recherche forestière du Saguenay – Lac-Saint-Jean
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Historique et objectifs

Le Fonds de la recherche forestière du Saguenay – Lac-Saint-Jean (FRF-02) est un levier d’intervention dont la région du Saguenay –Lac-Saint-Jean s’est dotée, en 2001, pour permettre aux utilisateurs de prendre des décisions plus éclairées sur la ressource forestière. Il a pour but de mailler le savoir-faire des utilisateurs de la forêt boréale et les connaissances des chercheurs dans le but de supporter une recherche qui répond à leurs besoins précis d’innovation, de développement, de maintien des écosystèmes et de renouvellement de la ressource.

Le Fonds de la Recherche Forestière du Saguenay – Lac-Saint-Jean (FRF-02) est une initiative du Conseil régional de concertation et de développement (CRCD) en partenariat avec le ministère des Ressources naturelles du Québec, le ministère des Régions, le Fonds québécois de la recherche sur la nature et les technologies, le ministère des Finances, de l’Économie et de la Recherche du Québec et les Municipalités régionales de comté du Fjord-du-Saguenay, de Lac-Saint-Jean-Est, de Domaine-du-Roy, de Maria-Chapdelaine et Ville Saguenay . 

· Le FRF-02 contribue au développement et à l’amélioration des connaissances sur la forêt boréale en adéquation avec les besoins de recherche des utilisateurs ; 

· Le FRF-02 favorise l’émergence de nouveaux savoirs et de nouvelles technologies dans les domaines de l’aménagement et de l’environnement forestiers ; 

· Le FRF-02 favorise le maillage du savoir-faire terrain des utilisateurs aux connaissances scientifiques des chercheurs. 

Le FRF-02 réalise ses mandats notamment :

· En cernant, par le biais de consultations auprès des utilisateurs de la ressource forestière, les besoins de recherche ;

· en définissant conjointement avec le Fonds québécois de la recherche sur la nature et les technologies, le Guide d’appel d’offre de l’Action concertée (en annexe) présentant les thèmes de recherche, les modalités de présentation des lettres d’intention et des projets de recherche, les critères d’évaluation de la pertinence et de l’évaluation scientifique ;

· en suivant le cheminement des projets de recherche et en s’assurant que les rapports d’étape et finaux des chercheurs sont conformes aux attentes convenues ;

· en assurant la liaison avec le Conseil régional de concertation et de développement, par des recommandations appropriées ; 

· en organisant des forums technologiques régionaux permettant aux chercheurs subventionnés d’exposer leurs résultats devant leurs pairs et les  utilisateurs.

La réalisation des mandats décrits suscite le rapprochement des intervenants en regard des activités qui découlent des ressources de la forêt et des recherches qui sont menées. Le FRF-02 est à même de favoriser une démarche de recherche qui répond à des problématiques concrètes et de maximiser une application rapide des résultats auprès des utilisateurs de la forêt boréale. 

Le FRF-02 favorise une plus grande mise en valeur des multiples potentiels de la forêt tout en assurant une préoccupation constante pour le maintien de son renouvellement et de sa biodiversité.

Introduction

La forêt boréale est connue par les Québécois comme étant la plus vaste forêt vierge en Amérique du Nord. À ce titre, elle suscite un fort sentiment d’appartenance. Elle supporte plusieurs communautés sur les plans économiques, culturels et spirituels. Au Saguenay – Lac-Saint-Jean, la forêt boréale est la source de 14 000 emplois directs répartis ainsi : 6 500 en usine de première transformation, 2000 en deuxième et troisième transformation et 5 500 en services forestiers. De plus, 20 000 emplois indirects sont liés à la forêt. Ceci totalise 34 000 emplois reliés à la forêt sur une population régionale apte à travailler au Saguenay –Lac-Saint-Jean d’environ 122 000 personnes, ce qui représente un emploi sur quatre dans notre région. Pour les loisirs, 60 415 permis de pêcheurs et 31 000 permis de chasseurs ont été émis à des résidants de la région, on peut multiplier son impact dans autant de familles. 

Malgré que la forêt boréale soit l’un des moteurs économiques important au Québec, il est reconnu qu’il y a un manque de connaissance et de recherches sur celle-ci.  L’une de nos préoccupations majeures vient de données scientifiques récentes démontrant que la forêt boréale est en régression
. Grâce à l’entente spécifique sur la recherche en forêt boréale, en moins de deux années, le Fonds de la Recherche Forestière du Saguenay - Lac-Saint-Jean et les Partenaires ont permis la réalisation de vingt-deux projets de recherche. Une centaine de chercheurs sont annuellement sur le terrain pour les réaliser.

Vous trouverez ci-joint la liste des projets de recherche en cours actuellement dans la forêt boréale du Saguenay – Lac-Saint-Jean qui sont issus de la démarche d’identification des besoins de recherche par les utilisateurs. Seize d’entre eux sont financés par Fonds de la Recherche Forestière du Saguenay - Lac-Saint-Jean (FRF-02) et six d’entre eux par le Fonds forestier du ministère des Ressources Naturelles, de la Faune et des Parcs.

Réponses aux objectifs

Objectif 1
Réduire l’orniérage

Question 1. Êtes-vous d’accord pour que la réduction de l’orniérage soit retenue comme objectif de protection des prochains PGAF ? 

Le chercheur, M. Jean-Claude Ruel, de l’Université Laval, effectue actuellement des recherches au sujet de l’orniérage dans notre région dans le cadre d’une évaluation du potentiel de la coupe avec protection des petites tiges marchandes (CPPTM). Ce type de coupe a été proposé comme méthode de récolte dans les pessières noires irrégulières. Le potentiel de cette méthode repose sur certaines conditions. L’une d’elles est l’établissement d’une régénération dans les sentiers. Les arbres résiduels présentent un certain potentiel pour ensemencer les sentiers mais celui-ci n’a pas été quantifié. Les déchets de coupe pourraient contribuer à la disponibilité des semences ou encore nuire à l’installation de la régénération. La qualité des milieux de germination reste aussi à vérifier.

Une consultation auprès de M. Jean-Claude Ruel, concernant cet objectif, nous indique que la problématique identifiée est juste et qu’il est nécessaire de réduire l’orniérage. Comme il est mentionné que les objectifs seront établis par région et que ceux-ci ne sont pas disponibles pour le moment, il est difficile d’évaluer la facilité avec laquelle ils pourront être atteints. Monsieur Ruel nous a informés, toujours en rapport avec cet objectif, que les sites sur lesquels il travaille au Lac-Saint-Jean ont une bonne capacité portante et ne semble pas poser de problèmes importants d’orniérage. Sur ces sites, l’objectif est probablement réaliste. 

Nous sommes d’avis que les résultats de cette étude apporteront des lumières sur la capacité de régénération des sentiers suite au passage de la machinerie. 

Recommandation 1

Nous souhaitons que le MRNFP tienne compte des résultats de cette étude pour établir des objectifs en fonction des sols de notre région, résultats qui seront connus en 2004-2005

Objectif 2
Minimiser les pertes de superficie forestière productive

Question 1. Êtes-vous d’accord pour que la réduction au minimum des pertes de superficie forestière productive soit retenue comme objectif de protection des prochains PGAF ?

Si on doit parler de pertes de superficie productive, on doit considérer tous les événements qui les provoquent. Ainsi, on ne doit pas considérer que les portions de territoire affectées par les opérations forestières. En effet, la récurrence des feux affecte également la productivité forestière de même que l’enfeuillement de la pessière. L’érosion affecte 2,9 % de notre territoire forestier régional alors que les feux ont occasionné la perte de 10% de la superficie productive de ce même territoire. 

L’impact de la récurrence des feux sur la productivité forestière

La durée de la période d’installation des épinettes noires après feu a été déterminée après des feux récents et confirmée à l’aide de nouvelles techniques dendrochronologiques. Plus d’une étude ont démontré les résultats sur la courte durée de la période d’installation des épinettes après le feu. Ce modèle de cycle de vie des épinettes noires a été élaboré par le Consortium de recherche sur la forêt boréale. 

L’élément particulier de ce nouveau modèle explique la perte de productivité des forêts d’épinette noire menant à leur régression naturelle après feux. Cette hypothèse est vérifiée, donc appuyée scientifiquement, mais elle bouscule le monde scientifique. 

Ainsi, la pessière noire n’est plus considérée comme un écosystème dépendant des feux. En effet, dans le cas particulier de cet écosystème dominé par l’épinette noire, il est maintenant proposé qu’il est plutôt susceptible de régresser après feu. Des outils ont été développés pour anticiper la qualité de régénération après coupe et feu, permettant ainsi de localiser les sites où la régénération pourrait être déficiente et ainsi agir en les reboisant.

Voici les deux hypothèses de la dynamique naturelle de la régénération. Lorsqu’une forêt subit des feux successifs, avant la production de graines par les épinettes, le modèle de gauche s’appliquerait, alors que dans une succession sans perturbations par le feu, celui de droite s’appliquerait. 
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Source :Au Royaume de la forêt boréale


Par Réjean Gagnon

L’enfeuillement de la pessière suite aux opérations forestières et aux feux

Plusieurs tremblaies croissant à proximité de peuplements d’épinettes noires ont montré la présence de plusieurs morceaux de bois d’épinette noire indiquant que ces sites étaient autrefois occupés par les épinettes. Plusieurs chercheurs provenant de facultés différentes sont d’accord avec ce fait
. Des inventaires exhaustifs de régénération sous des forêts de tremble âgées de 80 ans situées à quelques mètres de forêts matures d’épinette noire offrant une source abondante de graines n’ont montré aucune installation ou survie de semis d’épinette noire sous les trembles à l’exception de quelques épinettes qui s’étaient installées au même moment que les trembles. La petite taille des épinettes (moins de 3 mètres) pouvait laisser supposer qu’elles étaient relativement jeunes. Cependant, leur âge calculé par dendrochronologie indique que les épinettes noires sont aussi vieilles que les trembles. Ces résultats ont confirmé l’hypothèse que l’expansion des trembles se fait au détriment des épinettes noires. Il semble que le tremble ne serait pas une espèce de transition comme on pourrait le croire.

La préservation de la pessière noire contre l’enfeuillement s’inscrit également dans une optique de maintien de la biodiversité.

Recommandation  2

Nous sommes d’accord qu’il faut minimiser les pertes de superficie forestière productive si cet objectif tient compte de l’ensemble des événements qui ont un impact sur la perte de productivité, tels que les feux et l’enfeuillement de la pessière.

Objectif 3
 Protéger l’habitat aquatique en évitant l’apport de sédiments. 

Question # 1 Êtes-vous d’accord pour que la proposition du Ministère visant à protéger l’habitat aquatique en évitant l’apport de sédiments soit retenue comme objectif de protection dans les PGAF ?

L’objectif de protéger l’habitat du saumon de l’atlantique en évitant l’apport de sédiments est louable. Ainsi, comme on le mentionne dans le premier paragraphe, « il est largement reconnu que ce sont les routes et les perturbations physiques qui leur sont associées qui sont la principale cause de l’érosion dans les forêts aménagées » et que pour contrer cette érosion, une bande doit être maintenue autour du cours d’eau «  La bande s’avère efficace pour maintenir la stabilité des berges du cours d’eau et pour filtrer les particules provenant du parterre de coupe, mais non du réseau routier ». Pour la hausse des débits de pointe causée par la récolte forestière, les spécialistes sécurisent les appréhensions puisqu’il y est clairement indiqué que le phénomène de la hausse des débits de pointe causée par la récolte aurait peu d’impacts au Québec. Alors, bien que des précautions importantes soient prises, telles que les normes de construction des chemins, même si la hausse des débits de pointe a peu d’impacts sur l’habitat du poisson selon les spécialistes, on reconnaît qu’il faut continuer de travailler avec des plans d’amélioration continue puisque la région atteint déjà le respect du RNI dans 85 % de la protection des cours d’eau.

Question #2 Êtes-vous d’accord avec l’approche adoptée par le Ministère (cas graves d’érosion et limitation de la superficie déboisée dans tous les bassins versants des rivières à saumon atlantique) ?

Cette inquiétude de préserver le Saumon de l’Atlantique, étant bien légitime, nous convenons que dans l’esprit de maintenir les populations de saumon et l’habitat de ce dernier, toutes les mesures doivent être prises. Cependant, nous croyons que d’autres facteurs de perturbation sont plus importants actuellement dans le renouvellement des stocks tels que les changements climatiques, la pêche commerciale en haute mer, etc.

À notre avis, on ne devrait pas limiter aux seuls cas graves d’érosion le mécanisme de suivi.

Question# 3 Avez-vous des commentaires sur cet objectif ou des suggestions à formuler ?

D’entrée de jeu, on spécifie que les routes et les perturbations physiques associées aux coupes forestières sont les principales causes de l’érosion. Par le RNI, on porte attention au réseau en développement ou en restauration, mais que fait-on pour les routes, ponts et ponceaux déjà construits qui contribuent à véhiculer des quantités de matières dans les cours d’eau?

D’autres espèces de poissons sont très abondantes dans les lacs et rivières de la forêt boréale et les données à leur sujet sont presqu’inexistantes. Actuellement, le Dr. Pascal Sirois de l’Université du Québec à Chicoutimi, poursuit deux recherches dans la région concernant l’impact des coupes forestières sur l’habitat du poisson. L’une concerne l’impact des coupes forestières sur le recrutement des populations de poissons des lacs de la forêt boréale et l’autre évalue l’impact des coupes forestières sur l’habitat d’alimentation des poissons des lacs de la forêt boréale. Nous attendons les résultats de ces recherches pour 2005 et 2006. Les données sur ce sujet étant très fragmentaires pour la forêt boréale, elles devraient être d’une grande utilité pour établir des paramètres plus précis en regard de la protection de l’habitat des autres espèces de poissons en forêt boréale permettant d’assurer une saine gestion intégrée. L’augmentation de la connaissance pour la ouananiche est également recommandée.

Recommandation 2

Augmenter le nombre de recherches concernant l’impact des activités forestières et l’érosion sur l’habitat du poisson et le maintien des espèces de poisson dans les lacs et rivières de la forêt boréale.

Objectif 4
Maintenir en permanence une quantité de forêts mûres et surannées déterminée en fonction de l’écologie régionale.

Quelle est la proportion d’îlots de vieillissement que l’on doit conserver dans notre forêt 

Questions 9 et 10

Les forêts mûres et surannées sont des îlots de forêt à structures irrégulières qui créent des ouvertures. L’importance de ces écosystèmes comme témoin de la dynamique naturelle de nos forêts est de plus en plus démontrée
 et nous appuyons l’idée des îlots de vieillissement.

Le Fonds de la Recherche Forestière du Saguenay - Lac-Saint-Jean (FRF-02) finance actuellement un projet de recherche portant spécifiquement sur ce sujet. Les objectifs de cette étude sont de : 1) Caractériser la structure et la composition des vieilles pessières noires du nord-est du Lac Saint-Jean 2) Évaluer l’importance des peuplements surannés pour le maintien de la biodiversité dans les paysages de pessières nordiques du nord-est du Lac Saint-Jean 3) Déterminer si des peuplements mûrs de seconde - venue comportent une structure et une diversité biologique comparables à celles de peuplements vierges mûrs et surannés 4) Déterminer si les vielles forêts comportent des espèces ou des communautés de plantes invasculaires et d’insectes particulières.

Ce projet de recherche est mené par le Dr. Louis Bélanger de l’Université Laval. Il a commencé en 2002, le projet sera terminé en 2004, mais les résultats ne seront connus qu’au cours de l’année suivante. 

Les proportions historiques

La direction de l’environnement forestier du ministère des Ressources Naturelles a déposé un mémoire au XIIe congrès forestier mondial qui s’est déroulé en septembre 2003 à Québec.
 Le mémoire présente la proportion estimée du territoire forestier productif du sous-domaine de la pessière à mousses de l’Est par les forêts matures résineuses et par les forêts anciennes.  « D’après nos estimations, bien que les forêts conifériennes matures représentent actuellement près de 65% du territoire forestier productif dans le sous-domaine de la pessière à mousses de l’Est, les forêts anciennes, telles que définies dans ce mémoire, représenteraient moins de 10% de ce territoire ». 

Le Ministère envisage une cible de conservation à atteindre de 23 % dont 10 % seraient des îlots de vieillissement, 2% des refuges qui visent la conservation intégrale de vieilles forêts sur une portion de la superficie forestière productive (dans le 65%). Cependant, le MRNFP considère une proportion historique de 70 % de forêts matures, alors qu’actuellement, elles représentent 65 % de la forêt boréale. Il y aurait donc ici un manque à gagner de forêts matures pour atteindre l’objectif.

Pour la pessière à mousse de l’ouest (une partie du territoire de la région 02 délimité par la rivière Péribonka), nous sommes encore loin de l’objectif. En analysant le cahier de consultation du Ministère et le mémoire déposé par les différentes publications du Ministère
,  nous demeurons perplexes quant à validité scientifique du tiers (33%) et des proportions historiques s’appuyant sur des résultats de recherche que nous souhaitons voir publiquement appuyer par l’ensemble de la communauté scientifique de la forêt boréale. 

Des variantes de l’Ouest à l’Est

En fonction de la longitude, la partie localisée l’Ouest du méridien de 72° longitude (la rivière Péribonka fait office de ligne) présenterait une proportion de 60 % de forêts résineuses matures avec une importance actuelle estimée de forêts anciennes de 6 %. Le Cahier de consultation indique que pour cette portion à l’ouest, nous pourrons y conserver 19 % de forêts matures (pessière à mousses de l’ouest) soit 10 % en îlots de vieillissement + 2% de forêt ancienne en refuges biologiques et le 7 % restant s’intégrera selon des pratiques adaptées. Il y a donc un manque à gagner de forêts anciennes dans un court laps de temps.

À l’est de la rivière Péribonka, on envisage de conserver 23 % des forêts mûres et surannées. Les proportions diffèrent entre les exigences et la réalité terrain. En effet, le Cahier de consultation envisage 23 % en fonction d’une proportion historique de 70 %. Or, entre le 72° et le 64°, la proportion actuelle de forêt mature serait aussi de 65 %. Pourtant,  l’une des raisons expliquant ce taux plus bas qu’aux méridiens de 68° et 64 ° de longitude, selon le Consortium de recherche sur la forêt boréale, est la récurrence rapprochée des feux, causant également un impact sur la quantité des forêt anciennes présentes à cette longitude. Ceci exigera pour notre région et celle de la Côte-Nord des efforts de conservation qui auront des répercussions majeures sur l’économie régionale et nous demandons au Gouvernement du Québec d’en tenir compte et de soutenir le développement de nos régions vers d’autres avenues de développement si cela s’avérait nécessaire.

Parce que le modèle de la dynamique des feux n’est pas considéré, que les proportions historiques établies font actuellement l’objet d’étude dans notre région, nous ne pouvons être d’accord avec les cibles à atteindre par sous-domaine bioclimacique. Nous serions d’accord d’appuyer les chiffres qui s’accordent avec le taux actuel de forêts matures de 65% avec une importance de forêts anciennes estimées actuelles qui se situe à 6 %.

Si les résultats scientifiques à venir, tenant compte de l’impact de la récurrence des feux et une validation de terrain comparable aux autres régions de la forêt boréale (seulement 50% au 72° O, alors qu’il atteint 70% à 68° et 60% au 64°)
 démontraient une avenue différente à privilégier, nous croyons qu’à ce moment là, une autre orientation pourrait être suggérée.

La protection de la biodiversité est un élément essentiel dans la gestion des forêts. À quelle échelle doit-elle être observée ? Mondiale, provinciale, régionale ? Pour la dynamique naturelle de la pessière noire, nous vous demandons de considérer également celle qui inclut la récurrence des feux et qui présente le phénomène de régression de la forêt boréale du nord vers le sud à l’échelle planétaire.
 

Nous sommes d’accord avec le principe de précaution, cependant, pour supporter ce principe de précaution, la mise en œuvre de plusieurs objectifs s’appuie sur des hypothèses dont les résultats sont soit attendus, soit remis en question par des chercheurs scientifiques.  

Recommandation 3


- Pour planifier l’aménagement de la forêt boréale, considérer la dynamique naturelle de la forêt boréale qui tient également compte des feux. Cette dynamique naturelle a été élaborée par le Consortium de recherche sur la forêt boréale.


- Création d’un comité de scientifiques de provenance québécoise, canadienne et internationale pour le maintien de la forêt boréale dont la représentativité sera assurée par des scientifiques qui partagent des visions différentes de la dynamique de la forêt boréale.. 

Question 12

Les aires protégées

L’exercice pour identifier des objectifs de protection et de mise en valeur est-il réellement harmonisé avec l’exercice québécois d’identification des aires protégées ? Les explications fournies lors des rencontres d’information avec le ministère des Ressources Naturelles sont incomplètes et à ce titre, il y a un manque de cohérence dans la démarche des OPMV. Nous croyons qu’il devrait y avoir non seulement une harmonisation entre les deux exercices, mais une véritable stratégie d’intervention. 

La création d’un Comité scientifique québécois, canadiens et internationaux provenant de différents secteurs (forestiers, biologie, aménagement, etc), l’hamonisation avec le Ministère de l’environnement pour une véritable stratégie des aires protégées nous apparaissent des éléments clés. 

Recommandation  4

-
À la fin de 2010, toutes les hypothèses soutenant les objectifs de protection et de mise en valeur devront avoir obtenu l’aval de l’ensemble de la communauté scientifique québécoise, ou des alternatives qui font consensus devront être présentées.

-
Harmonisation des exercices des OPMV et des aires protégées

- 
L’atteinte des objectifs pour notre région et celle de la Côte-Nord des efforts de conservation qui auront des répercussions majeures sur l’économie régionale et nous demandons au Gouvernement du Québec d’en tenir compte et de soutenir le développement de nos régions vers d’autre avenues de développement si cela s’avérait nécessaire.

Objectif 5

Développer et appliquer des patrons de répartition spatiale des coupes adaptés à l’écologie régionale et socialement acceptables.

Pour qu’un patron de coupe soit socialement acceptable, l’information qui le concerne doit être complète et disponible au grand public. Cette connaissance est cependant fragmentaire et peu vulgarisée. Dans la mesure où protéger la biodiversité demeure la préoccupation la mieux servie par cet objectif, nous sommes d’accord avec celui-ci.

La région a émis une préoccupation majeure pour la dispersion des modèles de coupe et l’impact sur la diversité biologique lors des exercices de définition des besoins de recherche sur la forêt boréale qui se sont déroulés en 2002 et 2003 organisés par le Fonds de la Recherche Forestière du Saguenay - Lac-Saint-Jean (FRF-02). Quelques projets de recherche sont en cours pour répondre à ces préoccupations. Le premier est mené par le Dr. Jean Ferron de l’Université du Québec à Rimouski. La problématique cernée est la suivante : L’insertion de considérations fauniques à l’exploitation forestière traditionnelle a permis de développer deux nouvelles approches de dispersion des structures de forêts résiduelles (mosaïque par Bowater et Méga-blocs par Abitibi-Consolidated). La validité de ces approches relativement au maintien de la biodiversité avienne et mammalienne reste cependant à démontrer. De plus, le RNI actuel permet le prélèvement de la forêt résiduelle dès que la régénération du parterre de coupe adjacent atteint une hauteur de trois mètres, sans qu’aucune étude n’en ait évalué l’impact sur la faune. 

Le projet de recherche vise à déterminer quel patron de dispersion de la forêt offre le meilleur maintien de la biodiversité faunique avienne et mammalienne entre la coupe mosaïque et l’approche par méga-blocs et ce, comparativement à la pessière noire mature continue comme situation témoin. Également, il vise à définir si un parterre en régénération de trois mètres de hauteur constitue un habitat adéquat pour maintenir la biodiversité dans les mêmes habitats comparés.

Un autre projet, mené par le Dr. Jean-Pierre Ouellet, de l’Université du Québec à Rimouski, évalue l’efficacité de nouveaux modèles de dispersion de coupe sur le caribou forestier. Finalement, le Dr. Hubert Morin travaille au développement de système de coupes progressives adaptées aux pessières noires régulières.

Les résultats de ces projets de recherche seront très utiles pour définir des patrons de répartition spatiale de coupes adaptés à l’écologie de la forêt boréale de notre région.

Recommandation 5

Considérer les résultats de ces projets de recherche pour définir des patrons de répartition spatiale de coupes adaptés à l’écologie de la forêt boréale de notre région.

Objectif 6
Protéger l’habitat des espèces menacées ou vulnérables du milieu forestier.

La fragilité des espèces menacées ou vulnérables commande une protection sine qua non lorsqu’elles obtiennent un statut officiel. Dans cet objectif, il faut distinguer les espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérable qui nécessitent un bilan de leur état de situation avant d’obtenir un statut, de celles qui ont obtenu un statut et que l’état de leur situation précaire est confirmée. Les interventions pour la protection sont très différentes, ce que le MRNFP ne précise pas. En effet, des plans particuliers d’aménagement sont actuellement appliqués pour des espèces (caribou, faucon, aigle, etc) qui, bien qu’elles soient préoccupantes, n’ont pas encore de statut particulier et nous appuyons fortement ces démarches concertées des partenaires industriels et gouvernementaux. 

Recommandation 6

· Distinguer les obligations concernant les espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables de celles qui ont un statut en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables.

· Nous sommes d’accord avec les deux propositions du Ministère.

Le maintien des avantages socio-économiques multiples que les forêts procurent à la société.

Dans le préambule, le volet récréotouristique y prend plus de place que l’activité économique générée par les entreprises de la première et deuxième transformation que nos forêts font vivre, et par ricochet, elles sont des éléments essentiels de la vitalité de nos régions. 

Les objectifs de protection et de mise en valeur auront comme impact de soustraire à la possibilité forestière beaucoup de territoires productifs. Le Ministère ne donne pas de fil conducteur pour faire une synergie concernant l’ensemble des mesures de protection(aires protégées, Paix des Braves, OPMV). Or, dans les aspects socio-économiques, nous nous serions attendus que la corrélation aurait été présentée de manière précise pour nous éclairer sur l’ensemble des impacts et des alternatives. Le Ministère n’aborde pas cet élément fondamental, combien de territoires productifs seront soustraits, combien d’emplois seront abolis et lesquels et offrirez-vous des compensations ? Les OPMV génèrent-ils des retombées socio-économiques ? Quelles sont-elles ?

Objectif 7 Maintenir la qualité visuelle des paysages en milieu forestier

Cet objectif devrait être traité avec l’objectif concernant les patrons de coupes. L’atteinte de la gestion de la forêt en maintenant la qualité visuelle des paysages est un indicateur de performance de notre façon de faire de la gestion intégrée.

Recommandation 7
· Nous sommes d’accord pour préserver les paysages et l’atténuation des impacts visuels. L’ensemble des utilisateurs (y compris le Gouvernement) devraient participer à l’identification de paysages pour fin de protection et le financement des solutions devrait aussi être assumé par l’ensemble de la société québécoise.

Conclusion

Les Vieilles forêts ne sont pas statiques. Les conserver, c’est aussi faire face aux épidémies, à leur disparition à cause des feux, des chablis, du verglas, peut-être devrons-nous, dans un avenir rapproché considérer sérieusement les impacts des changements climatiques. Pour les scientifiques, elles sont des témoins, pour d’autres, elles sont des berceaux de la vie. En terme de biodiversité, elles ne sont pas les plus riches si on les aborde en terme de quantités d’espèces, elles ne sont pas non plus les puits de carbone les plus efficaces bien au contraire, ce sont les forêts jeunes qui sont les meilleures pour absorber le CO2. Cependant, elles témoignent de l’évolution naturelle de notre forêt et cette raison motive leur protection.

Comme organisme de recherche, nous constatons que les mesures pour atteindre les objectifs de protection et de mise en valeur n’intègrent pas suffisamment les connaissances scientifiques et cela est inquiétant. Toutes les mesures doivent être appuyées par des données scientifiques. Cet aspect de la valeur scientifique sur lequel s’appuient les mesures devrait être un guide pour les décideurs dans leur choix. 

Nous irons jusqu’à affirmer qu’en général, les impacts de la mise en œuvre des moyens pour atteindre les objectifs de protection présentés dans le cadre de la consultation ne sont pas suffisamment appuyés scientifiquement. Les prémisses de base, soient les modèles de la dynamique naturelle tenant compte ou pas de la récurrence des feux, font l’objet de débats scientifiques et envisager une gestion de protection de la forêt boréale en privilégiant l’un plus que l’autre comme pierre d’assise nous apparaît inquiétant puisqu’ils pourraient favoriser la régression de la forêt boréale caractérisée par l’épinette noire.

Afin de déterminer les proportions optimales de la représentativité de ces écosystème, nous recommandons la création d’un comité scientifique de provenance québécoise, canadienne et internationale dont la représentativité sera assurée par des scientifiques qui proviennent de différents milieux afin qu’ils puissent partager une vision commune de la dynamique de la forêt boréale et des proportions optimale pour sa protection. 













� Gagnon R et Morin H., 2001, Le Naturaliste Canadien, vol.125, no 3, automne 2001


� MRNFP. Données d’inventaires


� Dr. Gagnon, Réjean. Bilan 1996-2001. Consortium de recherche sur la forêt boréale. Université du Québec à Chicoutimi.  64 pages


� Modèle de gauche avec le cycle de feu élaboré par le Dr. Réjean Gagnon au Consortium de recherche sur la forêt boréale de l’inversité du Québec à Chicoutimi et modèle de droite élaboré par le Dr. Yves Bergeron, Chaire industrielle de l’Université du Québec en Abitbi-Témiscamingue.


� Payette, S et al. 2000.Origin of the lichen woodland at its southern range limit in eastern Canada : the catastrophic impact of insect defoliators and fire on the spruce-moss forest. Can. J. For. Res. 30: 288-305 (2000) 


Gagnon, R. et Morin., 2001. Le Naturaliste Canadien, vol 125, no 3, automne 2001. 


D.F. Greene and E.A. Jonhnson, 1999. Modelling recruitment of Populus tremuloïdes, Pinus banksiana and Picea Mariana following fire in the mixewood boreal forest. Can.J.For.Res. 29: 462-473


Lavoie Luc et Sirois Luc, 1998. Vegetation changes causes by recent fires in the northern boreal forest of eastern Canada. Journal of Vegetation Science 9: 483-492, 1998.





� Dr. Gagnon, Réjean. Bilan 1996-2001. Consortium de recherche sur la forêt boréale. Université du Québec à Chicoutimi.  64 pages





� The forestry chronicle, 2003. Canada’s Old Growth Forests. Publication de l’institut forestier du Canada consacrée au sujet. Mai-june 2003, Vol.79, No 3 :378 ; 728


� Villeneuve, N., Bouchard, R. André et Claude Poulin, 2003. Forêts anciennes boréales : inventaire et évaluation de leur fréquence au Québec. 


� Lavoie Luc et Sirois Luc, 1998. Vegetation changes causes by recent fires in the northern boreal forest of eastern Canada. Journal of Vegetation Science 9: 483-492, 1998.


- Villeneuve, N., Bouchard, R. André et Claude Poulin, 2003. Forêts anciennes boréales : inventaire et évaluation de leur fréquence au Québec. Mémoire soumis au XII Congrès forestier mondial – Québec, Canada 2003 par le MRNFP. 


� Villeneuve, N., Bouchard, R. André et Claude Poulin, 2003. Forêts anciennes boréales : inventaire et évaluation de leur fréquence au Québec. Mémoire soumis au XII Congrès forestier mondial – Québec,


� Payette, S et al. 2000.Origin of the lichen woodland at its southern range limit in eastern Canada : the catastrophic impact of insect defoliators and fire on the spruce-moss forest. Can. J. For. Res. 30: 288-305 (2000) 


Gagnon, R. et Morin., 2001. Le Naturaliste Canadien, vol 125, no 3, automne 2001. 


D.F. Greene and E.A. Jonhnson, 1999. Modelling recruitment of Populus tremuloïdes, Pinus banksiana and Picea Mariana following fire in the mixewood boreal forest. Can.J.For.Res. 29: 462-473


Lavoie Luc et Sirois Luc, 1998. Vegetation changes causes by recent fires in the northern boreal forest of eastern Canada. Journal of Vegetation Science 9: 483-492, 1998.








Objectif de protection et de mise en valeur des ressources du milieu forestier

Fonds de la Recherche Forestière du Saguenay - Lac-Saint-Jean 
jeudi, 4 décembre, 2003
Page 24 sur 24

